
Délibération n°M2019-310

Séance ordinaire du mardi 25 juin 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-cinq juin,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre  BONNAL,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla
DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL,
Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Eliane LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Chantal MARION, Hervé
MARTIN,  Cyril  MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Carole  DONADA,  Jean-
Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Alex  LARUE,  Mustapha
MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA,  Marie-Christine  PANOS,  Eric
PASTOR, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Rabii YOUSSOUS.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Jacques  DOMERGUE,
Pierre DUDIEUZERE, Audrey LLEDO, Jérémie MALEK, Jean-
Luc MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Philippe SAUREL, Aline
DESTAILLATS.
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Finances  -  Compte  administratif  et  compte  de  gestion  2018  -  Budget  annexe
assainissement - Approbation

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Le Compte Administratif est le document qui retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au
cours de l’exercice concerné. Il présente le résultat de l’exécution du budget. Il doit être en stricte conformité
avec le compte de gestion qui est établi par le Trésorier Municipal.

Les  grands  équilibres  du  Compte  Administratif  2018  du  budget  annexe  du  service  assainissement  de
Montpellier Méditerranée Métropole se décomposent comme suit : 

SECTION D'EXPLOITATION - DEPENSES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

11 Charges à caractère général 2 263 591,25  

12 Charges de personnel et frais assimilés 2 764 702,78  

42 Opé. d'ordre de transfert entre sections 4 173 129,65  

65 Autres charges de gestion courante 707 199,23  

66 Charges financières 2 546 544,22  

67 Charges exceptionnelles 708 923,25 53 454,00

   TOTAL - DEPENSES 13 164 090,38 53 454,00

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 13 217 544,38

SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES Réalisations de

Chap. Libellé l'exercice 2018

002 Résultat de fonctionnement reporté 7 925 048,31   

013 Atténuation de charges 150 977,31   

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 2 580 084,61   

70 Vente de prod. fab., prest. serv, marchandises 25 972 937,62   

74 Subventions d'exploitation 3 262 652,12   

75 Autres produits de gestion courante 7 876,88   

77 Produits exceptionnels 160 772,17   

   TOTAL - RECETTES 40 060 349,02   
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SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

001 Résultat d'investissement reporté 4 289 320,65   

16 Emprunts et dettes assimilées 5 512 479,28   23 058,95   

20 Immobilisations incorporelles 8 145,00   41 733,00   

21 Immobilisations corporelles 33 557,72   5 966,63   

23 Immobilisations en cours 13 292 804,32   8 589 301,02   

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections 2 580 084,61   

041 Opérations patrimoniales 150,00   

TOTAL DES DEPENSES 25 716 541,58   8 660 059,60   

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 34 376 601,18   

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 588 969,99   

13 Subventions d'investissement 1 284 129,43   

23 Immobilisations en cours 1 918 429,64   

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections 4 173 129,65   

041 Opérations patrimoniales 150,00   

TOTAL DES RECETTES 15 964 808,71   

TOTAL DES RECETTES (réalisations + RAR)

Le résultat brut global 2018 du Budget annexe de l’Assainissement, intégrant le résultat de l’exercice
et les résultats reportés, est de + 17 144 525,77 euros.  Le résultat  net global de l’exercice (prenant en
compte les restes à réaliser) est de + 8 431 012,17 euros.

Le résultat de l’exercice se décompose de la façon suivante :
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2 018
Résultat de

clôture 2017
Part affectée à

l'investissement
Résultat de

l'exercice 2018
Résultat de

clôture 2018
Solde reports

2018
Résultat net

Investissement -4 289 320,65  -5 462 412,22 -9 751 732,87 -8 660 059,60 -18 411 792,47

Fonctionnement 16 514 018,30 8 588 969,99 18 971 210,33 26 896 258,64 -53 454,00 26 842 804,64

TOTAL 12 224 697,65 8 588 969,99 13 508 798,11 17 144 525,77 -8 713 513,60 8 431 012,17
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Compte de Gestion 2018 du budget annexe assainissement ;
- approuver le Compte Administratif 2018 du budget annexe assainissement ;
- donner acte de la présentation des états annexes obligatoires ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 64 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 18 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 03/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 5 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190625-91370-BF-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- CG-24340001700071-2018 ASS signe.pdf

- CA 2018 ASSAINISSEMENT.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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